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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 10 al. 1 de la
loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Selon l'art. 10 al. 2 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988
(LaLEtr - F 2 10), la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui suivent sa
saisine. Ayant reçu le recours le 5 mars 2025 et statuant ce jour, elle respecte ce délai.

E. 3
Le recourant ne conteste pas que les conditions d'une mise en détention administrative
soient remplies, ce qu’il convient néanmoins d’examiner brièvement.

E. 3.1
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101; ATF 135 II
105 consid. 2.2.1) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base légale
et respecte le principe de la proportionnalité.

E. 3.2
Selon l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI, qui renvoie à l'art. 75 al. 1 let. h LEI, l'autorité
compétente peut mettre en détention la personne condamnée pour crime (let. h), afin
d'assurer l'exécution d’un renvoi ou d'expulsion. La notion de crime correspond à celle de
l'art. 10 al. 2 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0).
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E. 3.3
Lorsqu'une décision de première instance de renvoi ou d'expulsion a été notifiée, l'autorité
compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, mettre en détention la personne concernée si
des éléments concrets font craindre que ladite personne entende se soustraire à son
refoulement, en particulier parce qu'elle ne se soumet pas à son obligation de collaborer (art.
76 al. 1 let. b ch. 3 LEI) ou si son comportement permet de conclure qu'elle se refuse à
obtempérer aux instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEI). Les ch. 3 et 4 de
l'art. 76 LEI décrivent tous deux les comportements permettant de conclure à l'existence
d'un risque de fuite ou de disparition (arrêt du Tribunal fédéral 2C_128/2009 du 30 mars
2009 consid. 3.1).



E. 3.4
En l’espèce, le recourant fait l’objet d’une expulsion pénale prononcée en 2020, d’une
durée de 20 ans, définitive et exécutoire, et il a été condamné pour plusieurs infractions
qualifiées de crimes au sens de l’art. 10 al. 2 CP, si bien qu'une mise en détention
administrative est justifiée à teneur de l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 cum 75 al. 1 let. h LEI. Au
surplus, la mise en détention du recourant pouvait également se fonder sur l'art. 76 al. 1 let.
b ch. 3 et 4 LEI, dans la mesure où il est sans domicile connu et a confirmé à de nombreuses
reprises son refus catégorique de retourner en Algérie.

E. 4
Le recourant soutient que l'exécution de son renvoi est impossible, notamment au vu de son
état de santé physique mais aussi psychique.

E. 4.1
Le juge de la détention administrative doit en principe seulement s'assurer qu'une décision
de renvoi existe, sans avoir à vérifier la légalité de cette dernière. Ce n'est que lorsque la
décision de renvoi apparaît manifestement inadmissible, soit arbitraire ou nulle, que le juge
de la détention peut, voire doit, refuser ou mettre fin à la détention administrative (ATF 129
I 139 consid. 4.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1177/2013 du 17 janvier 2014 consid.
2.2).

E. 4.2
L’art. 80 al. 6 let. a LEI prévoit que la détention est levée lorsque le motif de la détention
n’existe plus ou l’exécution du renvoi ou de l’expulsion s’avère impossible pour des raisons
juridiques ou matérielles. L'exécution du renvoi est impossible lorsque le rapatriement est
pratiquement exclu, même si l'identité et la nationalité de l'étranger sont connues et que les
papiers requis peuvent être obtenus (arrêt du Tribunal fédéral 2C_984/2020 du 7 janvier
2021 consid. 4.1 et les références).

E. 4.3
Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI). L'exécution n'est pas
possible lorsque la personne concernée ne peut quitter la Suisse pour son État d'origine, son
État de provenance ou un État tiers ni être renvoyée dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEI).
Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements internationaux de la Suisse
(art. 83 al. 3 LEI). Elle n'est pas raisonnablement exigible si elle met concrètement en
danger la
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violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).

E. 4.4
S'agissant plus spécifiquement de l'exécution du renvoi des personnes en traitement médical
en Suisse, celle-ci ne devient inexigible que dans la mesure où ces dernières ne pourraient
plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par
soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle, ne saurait en revanche être interprété comme impliquant un droit général
d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au



simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine
ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse
(ATAF 2011/50 du 2 mai 2011 consid. 8.3). La gravité de l'état de santé, d'une part, et
l'accès à des soins essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi
demeure raisonnablement exigible si les troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent
être qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en l'absence de possibilités de
traitement adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de
conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte
sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF
F-1602/2020 du 14 février 2022 consid. 5.3.4).

E. 4.5
Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après : CourEDH),
l'exécution du renvoi ou de l'expulsion d'un malade physique ou mental est
exceptionnellement susceptible de soulever une question sous l'angle de l'art. 3 CEDH si la
maladie atteint un certain degré de gravité et qu'il est suffisamment établi que, en cas de
renvoi vers l'État d'origine, la personne malade court un risque sérieux et concret d'être
soumise à un traitement interdit par cette disposition (ACEDH N. c. Royaume-Uni du 27
mai 2008, req. n° 26565/05, § 29 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_3/2021 du 14 avril 2021
consid. 4.2). Le renvoi d'un étranger malade vers un pays où les moyens de traiter sa
maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l'État contractant reste compatible avec l'art.
3 CEDH, sauf dans des cas très exceptionnels, en présence de considérations humanitaires
impérieuses (ACEDH N. c. Royaume-Uni précité § 42 ; Emre c. Suisse du 22 mai 2008,
req. n° 42034/04, § 89). Dans un arrêt du 13 décembre 2016 (ACEDH Paposhvili c.
Belgique, req. n° 41738/10, § 173 ss, not. 183), la Grande Chambre de la CourEDH a
clarifié son approche en rapport avec l'éloignement de personnes gravement malades et a
précisé qu'à côté des situations de décès imminent, il fallait entendre par « autres cas très
exceptionnels » pouvant soulever un problème au regard de l'art. 3 CEDH les cas
d'éloignement d'une personne gravement malade dans lesquels il y a des motifs sérieux de
croire que cette personne, bien que ne courant pas de risque imminent de mourir, ferait face,
en raison de l'absence de traitements adéquats dans le pays de destination ou
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grave, rapide et irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou à une
réduction significative de son espérance de vie ; ces cas correspondent à un seuil élevé pour
l'application de l'art. 3 CEDH dans les affaires relatives à l'éloignement des étrangers
gravement malades. La CourEDH a aussi fixé diverses obligations procédurales dans ce
cadre (ACEDH Savran c. Danemark du 7 décembre 2021, req. n° 57467/15, § 130).
Toujours selon la jurisprudence de la CourEDH, des menaces suicidaires n'astreignent pas
la Suisse à s'abstenir d'exécuter le renvoi, mais à prendre des mesures concrètes pour en
prévenir la réalisation (ACEDH A.S. c. Suisse du 30 juin 2015, req. n° 39350/13, § 34).

E. 4.6
Selon la jurisprudence du TAF, ni une tentative de suicide ni des tendances suicidaires («
suicidalité ») ne constituent en soi un obstacle rédhibitoire à l'exécution du renvoi, y
compris au niveau de son exigibilité, seule une mise en danger présentant des formes
concrètes devant être prises en considération (arrêts du TAF E-4717/2021 du 8 novembre
2021 ; E-5191/2019 du 25 juin 2020 consid. 7.3.1.2). Il appartient ainsi aux thérapeutes de



l’étranger de le préparer à la perspective de son retour au pays et, si des menaces
auto-agressives devaient apparaître au moment de l'organisation du départ de Suisse, il
appartiendrait également à ceux-ci, ou aux autorités chargées de l'exécution du renvoi, de
prévoir des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation (arrêts du TAF D-6894/2019
du 24 juin 2021 et D-2909/2018 du 1er mai 2020 consid. 12.5.3).

E. 4.7
Le TAF admet également que les soins psychiatriques sont généralement accessibles en
Algérie, ce dernier connaissant un régime de protection sociale généralisée couvrant tous
les salariés contre les risques de maladie ; il a ainsi rejeté le recours d’un ressortissant
algérien souffrant de schizophrénie et d’addiction médicamenteuse (arrêt du TAF
E-1264/2022 du 25 mars 2022).

E. 4.8
En l’espèce, dans la mesure où les atteintes à la santé du recourant ne sont aucunement
documentées et où ce dernier refuse de lever le secret professionnel des médecins qui le
traitent, il ne peut a priori rien tirer de l’argument lié à sa santé pour contester sa mise en
détention. Il met par ailleurs en avant l’expertise psychiatrique faite en 2013 pour justifier
l’existence de problèmes psychiques, tout en se plaignant que l’analyse faite en 2015 par le
TAF – et citée par l’intimé dans sa réponse au recours – soit obsolète, ce qui apparaît
contradictoire. Quoi qu’il en soit, la jurisprudence du TAF n’a pas changé depuis 2015,
comme en atteste l’arrêt de 2022 cité ci-dessus. On doit ainsi retenir que les troubles
psychiatriques du recourant peuvent le cas échéant être traités en Algérie, et qu’aucune des
affections dont il fait état ne sont d’une gravité telle qu’un renvoi serait constitutif d’un
traitement inhumain ou dégradant au sens de l’art. 3 CEDH. Le grief sera ainsi écarté.

E. 5
Le recourant se plaint d’une violation du principe de célérité.
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E. 5.1
Selon la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après : CourEDH), seul le déroulement
de la procédure d'expulsion justifie la privation de liberté ; or, si la procédure n'est pas
menée avec la diligence requise, la détention cesse d'être justifiée au regard de cette
disposition (arrêts CourEDH Khlaifia et autres c. Italie [GC] du 15 décembre 2016, § 90 ;
Suso Musa c. Malte du 23 juillet 2013, § 91).

E. 5.2
Selon l'art. 76 al. 4 LEI, les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou de l'expulsion
doivent être entreprises sans tarder (« principe de célérité ou de diligence »). Le principe de
célérité est considéré comme violé lorsque, pendant plus de deux mois, aucune mesure en
vue du renvoi ou de l'expulsion n'a été effectuée par les autorités compétentes de droit des
étrangers (cantonales ou fédérales), sauf si le retard est imputable en premier lieu au
comportement des autorités étrangères ou de l'étranger concerné (ATF 139 I 206 consid. 2.1
; arrêt du Tribunal fédéral 2C_387/2023 du 7 août 2023 consid. 7.1, les deux avec les arrêts
cités). Les autorités ne peuvent toutefois se prévaloir du manque de collaboration de
l'étranger que pour autant qu'elles-mêmes ne soient pas restées inactives (ATF 139 I 206
consid. 2.3). En d'autres termes, le manque de collaboration de l'étranger ne justifie pas



l'inactivité des autorités, qui doivent mener la procédure de renvoi avec sérieux et insistance
(ATF 139 I 206 consid. 2.3). À cet égard, les autorités ne sont pas tenues de procéder
schématiquement à certains actes mais doivent prendre des dispositions ciblées conçues
pour faire avancer l'exécution du renvoi (ATF 139 I 206 consid. 2.1). Elles doivent en
particulier tenter d'établir l'identité de l'étranger et d'obtenir rapidement les documents
nécessaires à son renvoi, même sans la collaboration de l'intéressé (ATF 139 I 206 consid.
2.3 et la référence citée). Elles doivent aussi relancer les autorités étrangères et non pas se
contenter d'attendre passivement que celles-ci se manifestent (arrêt du Tribunal fédéral
2C_428/2023 du 11 octobre 2023 consid. 5.2 et les références citées). Un constat de
violation du principe de célérité conduit en principe à la libération du détenu (ATF 139 I
206 consid. 2.4).

E. 5.3
En l’espèce, la mise en détention administrative du recourant date du 16 février 2025.
Depuis cette date, le recourant a été entendu par les autorités algériennes le 26 février 2025,
rendez-vous qui avait dû être déplacé en raison de son opposition à se rendre à celui fixé au
5 février 2025. Les autorités suisses sont en attente du résultat de cette audition. On ne
discerne dès lors aucune violation du principe de la célérité, les autorités suisses ayant au
contraire pris contact dès l’automne 2024 avec les autorités algériennes. À cet égard, le
recourant se méprend lorsqu’il entend faire valoir une éventuelle inaction des autorités
suisses entre 2016 et 2024, dès lors que le respect du principe de célérité porte uniquement
sur la période où l’étranger se trouve en détention, soit en l’occurrence à partir du 16 février
2025. Le grief sera écarté.

E. 6
Le recourant se plaint enfin d’une violation du principe de la proportionnalité.
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E. 6.1
Le principe de la proportionnalité, garanti par les art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst., se compose des
règles d'aptitude – qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé –, de
nécessité – qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, l'on choisisse celui qui porte
l'atteinte la moins grave aux intérêts privés – et de proportionnalité au sens étroit – qui met
en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat
escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 140 I 218 consid. 6.7.1 ; 136 IV 97
consid. 5.2.2).

E. 6.2
La détention en phase préparatoire et la détention en vue du renvoi ou de l’expulsion visées
aux art. 75 à 77 LEI ainsi que la détention pour insoumission visée à l’art. 78 LEI ne
peuvent excéder six mois au total (art. 79 al. 1 LEI) ; la durée maximale de la détention
peut, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être prolongée de douze mois au plus,
lorsque la personne concernée ne coopère pas avec l’autorité compétente et que l’obtention
des documents nécessaires au départ auprès d’un État qui ne fait pas partie des États
Schengen prend du retard (art. 79 al. 2 LEI).

E. 6.3



En l'espèce, l'intérêt public à l’exécution du refoulement du recourant est certain, celui-ci
ayant notamment commis à de très nombreuses reprises des infractions pénales, dont
certaines (vol, actes préparatoires au brigandage, mise en danger de la vie d'autrui) graves.
La durée de la mise en détention a été dûment justifiée et confirmée à raison par le TAPI.
Après l’audition par les autorités algériennes, il y a en effet lieu que celles-ci répondent au
SEM, puis émettent un laissez-passer, puis que les autorités suisses de migration réservent
un vol et qu’elles puissent le cas échéant prendre d’autres mesures en cas d’échec de cette
tentative, étant précisé que si ces étapes sont accomplies rapidement et que le recourant est
rapatrié, sa détention administrative sera d’autant plus brève. Enfin, il n'existe pas d'autres
mesures moins contraignantes que la détention au vu de l'opposition manifestée à plusieurs
reprises par le recourant à regagner son pays d'origine, étant rappelé que le recourant a été
reconnu comme ressortissant algérien par les autorités de ce pays. Le grief sera donc
également écarté et le recours, entièrement mal fondé, sera rejeté.

E. 7
La procédure étant gratuite, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA cum art. 12
al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du
30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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